
Petit TOM
2400 Frs/mois

R e s s o u rces de subsistance de Petit TOM et de ses deux familles

Famille maternelle
2000 Frs/mois

Famille paternelle
1200 Frs/mois

Problème
Le budget de subsistance de Petit TOM est trop élevé 1



Petit TOM
2000 Frs/mois

Famille maternelle
2000 Frs/moisFamille paternelle

1400 Frs/mois

Solution
Fixer le budget de subsistance à 2000 Frs/mois 2



Que sont les ressources de subsistance?

C’est ce qu’il reste des ressources 
d’une famille paternelle

qui fait face à
ses charges familiales

pour 

Habiter et communiquer
Financer la vie de ses enfants hors la famille paternelle

Contribuer à la collectivité par l’impôt
Se défendre de l’injustice 

Les ressources de subsistance permettent à une famille paternelle 
de se vêtir, de se nourrir, de s’instruire, de se distraire ...
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Le fond de subsistance de Petit TOM
Montant: 2000 Frs/mois

560 Frs/mois

1050 Frs/mois

390 Frs/mois

La participation (1050 Frs/mois) du père au fond de subsistance de Petit TOM est constituée:

- d’une pre m i è re part de 240 Frs/mois versée en nature 
car Corentin vit environ 7 jours par mois chez son père

- d’une seconde part 810 Frs/mois versée en numéraires 4



/ Déterminer le budget de subsistance de l’enfant
 Evaluer les ressources nettes des deux parents
 Estimer les deux contributions au budget de l’enfant

ll/ Vérification 
des deux quotients familiaux de subsistance



Comparaison des diverses hypothèses

La situation existant en 1993 1994, ne justifie pas une demande de révision
On mesure l’absurdité de la demande par la mise en évidence de ses effets réels

La décision accorde un niveau de vie à l’enfant pensionné 
supérieur au plus haut niveau de ses deux familles, 

ceci revient à faire financer la famille riche par la famille pauvre


